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LE CENTRE INTERCANTONAL D’INFORMATION SUR LES CROYANCES (CIC), 

financé par les cantons de Genève, Vaud, Valais, Tessin et Jura, a terminé 

sa huitième année d’existence. Ouvert en 2002 pour répondre aux inquié-

tudes de la population après le drame de l’Ordre du Temple solaire, le CIC 

poursuit sa mission d’information. En 2009, il a répondu à 473 demandes 

(464 en 2008). Les questions ont porté sur un éventail de 170 groupes  

et thèmes différents dont la moitié a nécessité l’ouverture d’un nouveau 

dossier. Soulignons que le nombre de particuliers inquiets pour leurs 

proches est en augmentation de 6%. 

En 2009, le CIC a mis en place de nouvelles méthodes de travail. Afin 

d’augmenter et de diversifier ses sources, le CIC s’est investi dans la  

récolte d’information et de témoignages auprès de parents ou de proches, 

de responsables de groupes ou encore d’anciens membres. Grâce à des 

entretiens approfondis, le CIC a non seulement pu mettre en évidence des 

dérives dans certains mouvements, mais il a également récolté des infor-

mations utiles pour connaître l’organisation et le fonctionnement de 

groupes religieux émergents au sujet desquels on ne dispose encore d’au-

cune étude en Suisse. 

Le CIC a par ailleurs élargi la diffusion de ses informations au grand public 

en rédigeant un billet mensuel sur un site Internet de grande audience.  

Traitant de sujets sensibles comme les « sectes » en Suisse, les dispenses 

scolaires pour motifs religieux ou encore le prosélytisme ou le création-

nisme, ces articles entendent apporter une information solide sur des thé-

matiques et des débats d’une grande actualité. La diffusion de ces billets  

a également permis au CIC de renforcer sa visibilité auprès de particuliers 

et sur Internet. Le Centre entend à l’avenir étendre son information à 

d’autres médias. 

En tant qu’institution de référence en Suisse romande dans l’information 

sur les nouveaux mouvements religieux, le CIC a aussi à cœur de mettre  

les partenaires en contact. C’est dans ce but que le CIC a organisé en juil-

let 2009 la première rencontre des principales institutions suisses concer-

nées par les mouvements controversés. Organisée dans le cadre du 

congrès annuel de l’International Cultic Studies Association (ICSA), cette 

journée a permis un échange fructueux sur les méthodes d’information  

utilisées et a mis en évidence le rôle de régulateur des centres d’informa-

tion par rapport à un marché religieux foisonnant.
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Tout en connaissant une fréquentation en hausse, le CIC a dû prendre des 

mesures d’économie importantes en raison de ses difficultés financières.  

A la fin de l’année, les cantons de Neuchâtel, Fribourg, Jura et Berne ont 

malheureusement renoncé à participer au projet du CIC, ne pouvant  

s’accorder sur un mode commun de financement du centre. Cette décision 

menace l’existence du CIC, fragilisé depuis 2008 par une diminution de 

20% des subventions publiques. Convaincu de son utilité en une période  

où les questions religieuses occupent une place importante dans les dé-

bats publics, le CIC entend cependant sortir de cette situation difficile. Il 

poursuivra en 2010 ses démarches auprès des pouvoirs publics et de fon-

dations privées, sans pour autant renoncer au principe de neutralité 

confessionnelle, indispensable pour maintenir la qualité de ses activités 

d’information et de prévention. 

En conclusion, nous souhaiterions exprimer toute notre gratitude aux insti-

tutions et personnes qui nous accordent leur confiance et nous soutiennent 

dans notre mission. Nous remercions en particulier les autorités canto-

nales de Genève, Vaud, Valais, Tessin et Jura de leur aide financière qui a 

permis au CIC en 2009 de faire vivre et de construire jour après jour un lieu 

unique en Suisse romande, à l’écoute du public, de ses inquiétudes et de 

ses interrogations.

François Bellanger	 Brigitte Knobel 

Président du Conseil de fondation	 Directrice 

2/22 Avant-propos



	 Table des matières

Rapport annuel d’activité 2009

I	 Le CIC en bref	 4
L’utilité du Centre
Les activités du Conseil de fondation
Le personnel

II	 Statistiques des demandes  
d’information adressées au CIC  
en 2009	 6
Evolution des demandes
Provenance des demandes
Qui s’est adressé au CIC ?
Les questions posées au CIC

III	 Activités au CIC en 2009	 9
Organisation de colloques 
Cours et conférences
Collaborations et rencontre
Participation à des colloques
Terrain
Media

IV	 Développement et objectifs  
pour 2010-2011	 12

Comptes annuels 2009

	 Rapport de l’organe de contrôle  
au Conseil de fondation du CIC	 13

I	 Bilan au 31 décembre 2009	 15

II	 Compte de résultat de l’exercice  
au 31 décembre 2009	 15

III	 Comptes de bénéfice au bilan  
au 31 décembre 2009	 16 

Annexe

	 Un exemple de réponse	 17
Le mouvement I AM ou Saint-Germain 
Foundation

	 Sigles

Liste des sigles utilisés

ASDFI : Association Suisse pour la Défense  
des Familles et de l’Individu, Genève

CAÏMADES : Cellule d’assistance et d’inter
vention en matière de dérives sectaires de la police 
judiciaire française, Paris

CIAOSN : Centre d’information et d’avis sur  
les organisations sectaires nuisibles, institué auprès 
du Service public fédéral de Justice de Belgique, 
Bruxelles

CNRS : Centre national de la recherche scien
tifique, France

CRII : Centre de recherche interdisciplinaire  
sur l’international, Université de Lausanne

DIP : Département de l’instruction publique,  
canton de Genève

EHESS : Ecole des hautes études en sciences 
sociales, Paris

GRIS : Groupe de recherche sur l’Islam en Suisse
ICSA : International Cultic Studies Association, 

Bonita Springs, Floride, USA
INFORM : Information Network Focus On 

Religious Movements, Londres
MIVILUDES : Mission interministérielle de  

vigilance et de lutte contre les dérives sectaires, 
Paris

ONU : Organisation des Nations-Unies
ORS : Observatoire des religions en Suisse, 

Université de Lausanne
PRISME : Laboratoire « Politique, religion,  

institutions et sociétés : mutations européennes », 
Université de Strasbourg

SISR : Société internationale de sociologie  
des religions

UNIL : Université de Lausanne
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I	 Le CIC en bref

Des informations critiques  
et respectueuses

L’utilité du Centre
Le CIC propose des informations de qualité sur 

les nouvelles spiritualités, les religions alternatives 
et les groupes religieux minoritaires et/ou controver-
sés. Il s’adresse aussi bien à des particuliers qu’aux 
administrations, aux écoles, à des associations  
privées, à des institutions politiques, aux médias ou  
aux groupes religieux. Il dispose également d’une 
documentation en lien avec sa mission de prévention : 
dossier sur la notion de « secte », sur les domaines de 
vigilance, adresses de spécialistes, etc. L’accès  
à une information bien documentée sur les nouvelles 
spiritualités s’avère toujours plus nécessaire.  
En effet, un nouveau marché du religieux, non régle-
menté, proposant divers types d’expériences spiri-
tuelles, est en plein essor et suscite questions  
et inquiétudes. En outre, la diversité religieuse inter-
roge de plus en plus les sociétés démocratiques sur 
la cohabitation des différentes croyances et les 
risques de conflits. 

La documentation à disposition du public
Le CIC dispose actuellement de la documen

tation suivante : 
›› plus de 600 dossiers thématiques
›› 520 ouvrages spécialisés 
›› 80 jugements rendus par des tribunaux suisses 

et étrangers
›› plus de 70 documents audio-visuels 
›› des articles de presse classés par sujet
›› du matériel didactique pour les écoles

Domaine
Nouveaux mouvements religieux (chrétiens, 

ésotériques, musulmans, juifs, bouddhistes,  
hindouistes), minorités religieuses, groupes para
religieux, new-age, thérapies spirituelles, dérives 
sectaires, politiques et législations religieuses,  
statuts des cultes, etc.

Les prestations du Centre 
Dans le cadre de son mandat, le CIC propose les 

services suivants :

›› un centre de documentation et de consultation 
ouvert au public

›› un accueil téléphonique 
›› des entretiens personnels
›› le recueil de témoignages de proches, de 

membres ou d’anciens membres
›› une orientation vers des structures de soutien 

psychologique, juridique ou social
›› des informations sur les droits des citoyens 

face aux dérives sectaires
›› la recherche d’information auprès de centres  

de même nature situés en Europe et en 
Amérique du Nord

›› la mise à disposition de textes juridiques perti-
nents (lois, arrêts, règlements)

›› l’élaboration sur demande de dossiers détaillés 
sur des mouvements religieux ou des thérapies 
spirituelles 

›› un dépouillement journalier des principaux  
quotidiens ou magazines de Suisse romande

›› des bibliographies et des dossiers de presse sur 
des thèmes ciblés

›› des cours dans les écoles et universités
›› l’organisation de colloques et conférences en 

lien avec les nouvelles spiritualités

Les méthodes du Centre 
Le CIC travaille principalement sur des docu-

ments publics provenant de plusieurs sources et  
de plusieurs disciplines différentes. Les dossiers du 
CIC proposent systématiquement plusieurs points 
de vue, laissant les lecteurs se forger eux-mêmes 
leur opinion. Il recueille des témoignages en garantis-
sant la confidentialité. Le CIC collabore avec des 
sociologues, des historiens des religions, des journa-
listes, des médecins, des psychologues, des juristes 
et des mouvements religieux. Il est aussi en contact 
avec des centres d’information d’autres pays, avec le 
milieu universitaire et avec des associations de dé-
fense de victimes. Le CIC dirige les usagers vers des 
services de soutien psychologique ou de conseils 
juridiques si nécessaire. 

Les prestations du CIC et ses principes d’action 
sont détaillés sur le site www.cic-info.ch

Les activités du Conseil de fondation
En 2009, le Conseil de fondation s’est réuni le 11 

mai et le 1er octobre. En raison des diminutions bud-
gétaires, il a pris des mesures d’économie. Le poste 
d’assistant scientifique a notamment été supprimé.
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Par ailleurs, il a été décidé de facturer pendant 
une période d’essai les dossiers complets aux parti-
culiers et aux organismes privés des cantons ne sub-
ventionnant pas le CIC. 

La composition du conseil de fondation 
Le Conseil de fondation est actuellement com-

posé de dix membres : 
›› M. François Bellanger**, avocat et professeur de 

droit à l’Université (Genève). 
›› M. Christophe Calame, professeur au Gymnase 

de Morges et à la Haute Ecole pédagogique de 
Lausanne (Vaud). 

›› Mme Nicole Durisch Gauthier*, professeure 
formatrice de didactique de l’histoire et des 
sciences des religions à la Haute Ecole pédago-
gique de Lausanne (Vaud). 

›› Mme Jacqueline Horneffer, secrétaire géné-
rale adjointe du Département de l’instruction 
publique (Genève). 

›› M. Guy Luisier *, chanoine de l’Abbaye de St-
Maurice (Valais). 

›› Mme Anne-Catherine Miéville, responsable des 
affaires religieuses du Département de l’inté-
rieur (Vaud). 

›› Mme Nathalie Narbel, secrétaire générale de 
Pro Mente Sana (Genève). 

›› M. Jörg Stolz, professeur de sociologie des reli-
gions à l’Université de Lausanne et directeur de 
l’Observatoire des religions en Suisse (Vaud). 

›› Mme Michela Trisconi De Bernardi, historienne 
des religions (Tessin). 

›› Mme Véronique Zumstein, médecin psychiatre 
et neurologue (Valais). 

M. Guy Luisier a démissionné du Conseil de fon-
dation le 29 juin 2009. Le canton du Valais a annoncé 
son intention de nommer son remplaçant en 2010.

Le personnel
›› Mme Brigitte Knobel : elle a commencé ses 

activités au CIC le 1er juillet 2002 comme 
sociologue (licence de l’Université de Lausanne). 
Depuis le 1er août 2007, elle occupe le poste de 
direction. Elle travaille à 80%. 

›› Mme Séverine Desponds : elle est engagée au 
CIC depuis le 1er septembre 2007 comme histo-
rienne des religions (docteur ès lettres de l’Uni-
versité de Lausanne). Elle travaille à 80 %. 

	 ** Président 
	 * Membres du bureau exécutif

›› M. Aurel Maurer a été engagé au CIC le 1er mai 
2003 en qualité d’assistant scientifique (licence 
de l’Université de Genève) à 20%. Son contrat a 
pris fin le 31 décembre 2009. Pour des raisons 
budgétaires, le poste d’assistant scientifique a 
été provisoirement supprimé.

›› Mme Camille Gonzales (bachelor ès lettres 
de l’Université de Genève) a débuté un stage 
professionnel (à 100 %) le 30 novembre financé 
par l’Office cantonal de l’emploi de Genève. Ce 
stage, d’une durée de 2,5 mois, s’est déroulé 
dans le cadre d’une formation en publication 
assistée par ordinateur (PAO). 

Les statuts du CIC ainsi qu’une présentation de 
son histoire sont disponibles sur le site www. 
cic-info.ch 
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II 	 Statistiques des 
demandes d’information 
adressées au CIC

Se renseigner avant de décider

Evolution des demandes 

Le nombre de demandes progresse. En 2009, le 
CIC a enregistré 473 demandes ce qui correspond à 
une moyenne de 39 demandes par mois. En compa-
raison, le CIC avait répondu à 464 demandes en 
2008. C’est principalement par téléphone (56%) ou 
par e-mail (30%) que les personnes s’adressent au 
CIC. Certaines se déplacent au CIC pour consulter la 
documentation à disposition ou s’entretenir avec les 
collaboratrices. 

Provenance des demandes

La provenance géographique des demandes 
reste stable par rapport à l’année 2008. Globalement, 
si 77% des demandes viennent des cantons de 
Genève, Vaud, Valais, Tessin et Jura, 23% pro-
viennent du reste de la Suisse et de l’étranger, soit 
les mêmes proportions qu’en 2008. Notons égale-
ment qu’en 2009, 15% des demandes proviennent 
des cantons de Neuchâtel, Fribourg, Jura et Berne 
(12% en 2008).

Qui s’est adressé au CIC

Cette année, on note une augmentation des 
demandes de particuliers (de 26% en 2008 à 32% en 
2009) et une diminution des demandes des écoles 
(de 36% à 28%). Les demandes des médias (11%), des 
administrations publiques (10%), des organisations 
privées (10%), ou encore des groupes religieux eux-
mêmes (9%) sont restées relativement stables. 

Les particuliers (151 demandes)

En 2009, le nombre de demandes de particuliers 
a augmenté (un tiers des demandes en 2009 contre 
un quart en 2008). Il s’agit surtout de parents qui ont 
cherché au CIC des informations fiables sur le mouve-
ment dans lequel est engagé un de leurs proches. 
Souvent inquiets et démunis, ils ont également de-
mandé des conseils pour améliorer le dialogue, parfois 
difficile, avec la personne engagée religieusement : la 
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conversion d’un proche peut s’avérer un élément per-
turbateur dans une famille ou dans un cercle d’amis. 
D’autres parents ont posé des questions sur l’éduca-
tion religieuse de leurs enfants, notamment dans les 
cas de double appartenance religieuse ou de divorce. 
Le CIC a également reçu des appels de personnes  
qui désirent s’engager dans un groupe, en sortir ou qui 
en ont été exclus contre leur gré. 

Les professionnels (322 demandes)

En 2009, deux tiers des demandes sont 
d’origine professionnelle. 

Enseignants, chercheurs, étudiants et élèves 
(131 demandes)
Plus du tiers des demandes professionnelles 

(41%) proviennent du milieu scolaire ou académique 
regroupé dans la catégorie « école ». A la demande 
d’enseignants responsables des cours d’histoire et 
de sciences des religions, le CIC est intervenu dans 
des classes de maturité (16-18 ans) ou a proposé  
de la documentation. Des élèves ont fait appel au 
CIC comme ressource documentaire. Notons qu’ils 
choisissent souvent pour leur travail de rédaction 
d’étudier des groupes controversés comme par 
exemple l’Eglise de Scientologie ou le mouvement 
raëlien. Des chercheurs ou étudiants ont également 
sollicité le CIC pour sa documentation. 

Journalistes (53 demandes)
En 2009, le nombre de demandes des 

journalistes (16%) a augmenté par rapport à 2008. 
 Le procès de l’Eglise de Scientologie à Paris, le 
Congrès de l’International Cultic Studies Association 
(ICSA) à Genève, les conférences du Dalaï Lama à 
Lausanne ou encore la campagne d’affichage d’une 
association tessinoise de prévention contre la 
drogue utilisant du matériel scientologue, ont suscité 
l’attention des médias et nécessité la collaboration 
ou l’intervention du CIC. 

En 2009, les médias suivants se sont adressés 
au CIC :

›› La Télévision suisse romande, pour son émission 
« Faut pas croire ».

›› La presse romande : la Tribune de Genève,  
Le Courrier, 24heures, Femina, L’Hebdo, 
L’Illustré, Le Nouvelliste, L’Express, la 
Liberté, Swissinfo, Protestinfo, Christianisme 
aujourd’hui.

›› La presse tessinoise : La Regione
›› La presse étrangère : Jeune Afrique
›› Des radios romandes : la Radio suisse romande 

(pour les émissions de Forum, du Grand 8, 
Hautes fréquences et Juste ciel), Radio Cité  
et Radio Zone (Genève), Radio Canal 3 (Bienne), 
Fréquence Banane (radio de l’Université de 
Lausanne).

›› Une radio française : Radio France International 
(Paris)

Entreprises et associations privées  
(49 demandes)
En 2009, 15% des demandes proviennent du 

secteur privé. Des associations privées actives dans 
le domaine social ou dans la défense de victimes de 
mouvements religieux ont utilisé les services du CIC, 
de même que des avocats, des médecins, des 
formateurs d’adultes, des gérances ou même des 
détectives privés.

Administration publique (45 demandes)
En 2009, 14 % des demandes professionnelles 

proviennent de services de l’administration publique. 
Ils ont fait appel au CIC pour bénéficier des infor
mations nécessaires pour procéder à des enquêtes 
ou pour répondre aux groupes religieux qui 
 demandent à être exonérés d’impôt, à louer une salle, 
à pouvoir manifester sur l’espace public ou encore  
à mener une campagne d’affichage.

En 2009, les administrations suivantes ont 
 eu recours au CIC :

›› Chancellerie d’Etat
›› Administrations cantonales des impôts  

(service des exonérations d’impôts)
›› Polices fédérale, cantonales et communales  

de sûreté
›› Départements des affaires sociales (services 

sociaux)
›› Départements de la santé publique (service  

des droits des pratiques, registre des méde-
cines complémentaires)

›› Départements de l’instruction publique/de la 
formation
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›› Service communaux et cantonaux des affaires 
culturelles

›› Services communaux (police du commerce,  
service de ressources humaines, service juri-
dique, services sociaux)

›› Mission diplomatique

Mouvements religieux (44 demandes)
Le nombre de demandes provenant 

d’organisations religieuses est en augmentation 
(14%). Des aumôniers ainsi que des centres 
d’information des Eglises catholiques ou 
protestantes sollicitent le CIC, lorsqu’ils sont en 
contact avec un groupe religieux qu’ils ne 
connaissent pas. Notons également que des mouve-
ments religieux minoritaires ou controversés 
s’adressent également au CIC pour demander des 
conseils, pour mieux connaître la législation suisse, 
pour rédiger leurs statuts, pour obtenir des 
informations dans le cadre de leurs recherches  
de lieux de culte ou simplement pour s’informer  
de ce qui a été écrit sur eux. 

Les questions posées au CIC

Comme les années précédentes, le CIC a été 
sollicité sur des groupes religieux/spirituels très 
diversifiés. En 2009, le CIC a été questionné sur un 
éventail de plus de 170 groupes ou thèmes religieux 
différents dont la moitié a dû faire l’objet de nou-
velles recherches. Les questions portent en majorité 
sur des groupes fondés au 20e siècle et récemment 
implantés en Suisse. La plupart ont des activités 
internationales. Peu connus ou controversés, ils  
s’inscrivent soit dans les grands courants religieux, 
soit dans des nouvelles familles de croyances. En 
2009, le CIC a été interrogé sur des religions de  
guérison, sur des croyances thérapeutiques comme 
l’instinctothérapie, le zen macrobiotique ou sur des 
techniques de développement personnel (23% des 
demandes). Le CIC a également été questionné sur 
des mouvements chrétiens comme des Eglises évan-
géliques locales ou de migrants ou sur des commu-

nautés catholiques (21% des demandes). Les pra-
tiques démonstratives de ces mouvements ainsi que 
l’isolement de certaines communautés inquiètent 
des proches. Le public a posé également des  
questions sur des groupes ésotériques comme les 
mouvements rosicruciens, les groupes se réclamant 
de la théosophie, le mouvement du Graal, le spiri-
tisme ou les médiums (11% des demandes). Les pra-
tiques de type initiatique ou secrètes inquiètent par-
ticulièrement les usagers. Le CIC reçoit aussi des 
demandes sur des mouvements néo-orientaux 
comme la Soka Gakkai ou des communautés boudd-
histes nouvellement établies en Suisse (5% des  
demandes). Les rapports entre gourous et disciples 
ou les questions financières sont au centre des pré-
occupations. Le CIC est aussi interrogé sur des  
aspects médiatisés de l’islam comme le voile ou les 
minarets. Le judaïsme messianique, soutenu en 
Suisse par certaines Eglises évangéliques locales, a 
aussi fait l’objet d’appels au CIC. 

En dehors des questions portant sur des 
groupes particuliers, le CIC est de plus en plus ques-
tionné sur des sujets controversés, comme le créa-
tionnisme, le prosélytisme, la notion de secte, la liste 
française des sectes dangereuses, les signes reli-
gieux dans l’espace public ou les nouveaux mouve-
ments religieux. Le public s’adresse en outre au CIC 
pour demander des adresses spécialisées ou des 
conseils. 

Le CIC a pu observer que la liste de « sectes » 
élaborée en 1996 par la Commission parlementaire 
française a encore aujourd’hui de l’influence sur les 
demandes. Plusieurs personnes appellent le CIC 
parce qu’elles ont eu connaissance de ce classement 
sur Internet et s’en inquiètent. 
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III	Activités du CIC en 2009 

Des compétences reconnues 

Le travail de terrain, les échanges avec les  
chercheurs en sciences des religions, les collabora-
tions nationales et internationales, sont indispen-
sables pour mener à bien la récolte d’information du 
CIC. Tenant compte de cette situation, le CIC a 
consolidé ses liens avec les centres d’information 
suisses et internationaux. Fort de son expérience 
dans le traitement de questions sensibles, le CIC est 
également intervenu dans les écoles, partageant 
ainsi son savoir-faire et ses réflexions avec des pro-
fessionnels de l’éducation.

Organisation de colloques 
Colloque « Croyances et tabous »  
(Yverdon-les-Bains)
Le CIC a collaboré à l’organisation de la journée 

annuelle de la section romande de la Société suisse 
de Psychiatrie sociale en partenariat avec Pro Mente 
Sana Suisse sur le thème « Croyances et tabous »  
qui s’est déroulé le 19 juin à Yverdon-les-Bains. 
François Bellanger a introduit la journée par une allo-
cution de bienvenue. Durant ce colloque, des psy-
chiatres, des anthropologues et des psychologues 
ont abordé le domaine des croyances qui ouvre un 
large champ allant du spirituel au placebo en passant 
par l’ésotérisme et les croyances scientifiques. 
Plusieurs exposés ont souligné le rôle de ressource 
que jouent les religions ou l’éducation religieuse pour 
les personnes souffrant de troubles psychiatriques. 

Colloque de l’International Cultic Studies 
Association (ICSA) à Genève
Le 2 juillet, dans le cadre du congrès de l’Inter-

national Cultic Studies Association qui s’est déroulé 
à l’Université de Genève, le CIC a organisé la 
« Journée suisse » en conviant huit centres suisses 
travaillant dans le domaine des nouveaux mouve-
ments religieux : Relinfo fondé à Zurich en 1961, la 
Pastorale « Sectes et nouvelles croyances » fondé en 
1980 par l’Eglise catholique vaudoise, l’Association 
suisse pour la défense de la famille et de l’individu 
(ASDFI) créée en 1982 à Genève, Infosekta créé en 
1990 à Zurich, l’Observatoire des religions en Suisse 
ouvert en 1999 à l’Université de Lausanne et le 
Groupe de consultations pour personnes victimes  
de dérives sectaires ouvert à Genève en 2006. Dans 

la perspective d’un échange sur les pratiques profes-
sionnelles, chaque institution a exposé ses méthodes 
de travail, son approche des groupes problématiques 
ainsi que les principaux défis à relever. François 
Bellanger et Jean-François Mayer, fondateur de l’Ins-
titut Religioscope, ont respectivement introduit et 
conclu la journée. 

Cours et conférences
Gymnase de Beaulieu (Lausanne)
Le 19 mars, Séverine Desponds a animé un dé-

bat sur les « sectes » avec des élèves de 3e année de 
gymnase. 

Ecole d’études sociales et pédagogique  
de Lausanne
Le 19 mars, Brigitte Knobel et Séverine 

Desponds ont animé une matinée à l’EESP à l’invita-
tion du professeur Claude Bovay. Le cours a porté  
sur les mouvements religieux controversés en Suisse 
en lien avec les situations que peuvent rencontrer  
les travailleurs sociaux. 

Gymnase de Burier (Vevey)
Le 13 mai, Séverine Desponds a donné deux 

périodes de cours sur l’Eglise de Scientologie au 
Gymnase du Burier dans le cadre de l’option complé-
mentaire d’histoire et de sciences des religions.

Gymnases Auguste-Piccard (Lausanne), de 
Beaulieu (Lausanne) et de Nyon
Les 18, 19 et 23 juin, Séverine Desponds a été 

engagée comme experte aux épreuves orales  
d’histoire des religions, dans le cadre des examens 
de maturité de trois gymnases vaudois.

Colloque de l’International Cultic Studies 
Association (ICSA) à Genève
Dans le cadre du colloque de l’International 

Cultic Studies Association (ICSA) qui s’est déroulé à 
l’Université de Genève du 2 au 4 juillet, Brigitte 
Knobel et Séverine Desponds ont présenté les acti
vités et les méthodes de travail du CIC et François 
Bellanger a donné en plénière un exposé sur les poli-
tiques publiques européennes en matière de sectes. 
Au terme du colloque, François Bellanger a reçu le 
prix Rosedale 2009 décerné par l’ICSA. 
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Collaborations et rencontre
Bureau catholique suisse sur les nouveaux  
mouvements religieux 
Le 8 janvier, les collaboratrices du CIC ont  

accueilli M. Martin Gregori, le nouveau collaborateur 
au bureau catholique suisse sur les nouveaux 
mouvements religieux établi à Fribourg. Cette 
rencontre a été l’occasion de faire connaissance et 
d’échanger sur de futures collaborations de travail. 

Université de Lausanne
Le 23 septembre, Brigitte Knobel a été invitée  

à l’UNIL pour la première séance du groupe de re-
cherche « S’inscrire dans l’espace public  ? Approches 
sociologiques et géographiques des nouveaux pay-
sages religieux » (anciennement « Entre élection dé-
mocratique et élection divine »). Le CIC a été choisi 
comme partenaire non académique dans cette  
recherche financée par l’Université de Lausanne. 
Cette étude s’intéresse à l’accès des communautés 
évangéliques et musulmanes dans l’espace public. 

Groupe citoyen « Culture religieuse et huma-
niste à l’école laïc » de Genève
Le 9 novembre, le CIC a reçu Mme Marie-Jeanne 

Nerfin, coordinatrice du groupe citoyen « Culture 
religieuse et humaniste à l’école laïc » actif dans l’en-
seignement des religions à l’école. 

INFORM (Londres) 
Le 20 novembre, François Bellanger et Brigitte 

Knobel ont participé à un important atelier d’une 
journée organisé par INFORM sur la prise en charge 
des personnes âgées dans les nouveaux mouve-
ments religieux. La journée a réuni des représentants 
d’Hare-Krishna, de l’Eglise de l’Unification, de l’Armée 
de Jésus et de La Famille ainsi que des représentants 
de centres d’information européens (CIAOSN, 
INFORM, INFO-SECTE et CIC). Cette rencontre a 
permis un échange fructueux entre représentants  
de nouveaux mouvements religieux et professionnels 
de l’information. Il a été décidé de reconduire ce  
type de journée dans les différents pays européens. 

Participation à des colloques 
Pour récolter l’information nécessaire à son 

travail, le CIC a assisté à plusieurs conférences orga-
nisées en Suisse ou à l’étranger : 

›› Le Divin Esprit-Saint et les populations noires 
du Brésil, conférence donnée par Marion Aubrée 
à Université de Lausanne. 

›› L’enseignement laïc et religieux, colloque  
organisé par le Département de l’enseignement 
public de Genève. 

›› Du local au national : parcours d’apparition 
(Lourdes, Medjugorje), conférence donnée par 
Elisabeth Claverie à l’Université de Lausanne.

›› Les défis du pluralisme religieux, colloque orga-
nisé par la Société internationale de sociologie 
des religions (SISR) à l’Université de Saint-
Jacques de Compostelle (Espagne). 

›› La religion en pratique : identité et pratiques 
religieuses en mutation, colloque organisé  
par la Société suisse de sociologie des religions 
à l’Université de Genève.

›› Minorités religieuses en France : la formation 
des cadres cultuels, colloque organisé par le 
laboratoire PRISME à l’Université de Strasbourg.

›› Religions in the History of European Culture, 
colloque organisé par l’Association européenne 
pour l’étude des religions à Université de 
Messine.

›› Journée d’étude sur l’islam et les musulmans  
en Suisse, organisée par le Groupe de recherche 
sur l’islam en Suisse (GRIS), l’Observatoire des 
religions en Suisse (ORS) et le comité « Religion 
et Société » de la Société suisse de sociologie  
à l’Université de Lausanne.

›› Le créationnisme aujourd’hui, USA, Europe, 
Suisse, conférences données par Jörg Stolz, 
Caroline Gachet et Nicole Durisch Gauthier  
à l’Université de Lausanne. 

›› Exposition itinérante « Coupole Temple  
Minaret » organisée par le centre universitaire 
de recherche sur les religions de Lucerne. 

›› Minaret, burqa et au-delà…, colloque organisé 
par le Centre de recherche interdisciplinaire  
sur l’international (CRII) et Religioscope à l’Uni-
versité de Lausanne.

›› Réalité des migrants-es musulmans-es en 
Suisse, conférences données par Mallory 
Schneuwly-Purdie, Bashkim Iseni et Emir Cengis 
au cinéma Oblo de Lausanne.

›› New Movements within the Islamic Tradition, 
colloque organisé par INFORM à Londres.

›› Colloque sur les dérives sectaires en France 
organisé par la Mission interministérielle  
de vigilance et de lutte contre les dérives sec-
taires (Miviludes) à Lyon (France). 
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Terrain
Eglise des Saints des derniers jours (Mormons)
Le 13 janvier, le CIC a reçu des représentants  

de l’Eglise des saints des derniers jours. Cette  
rencontre a été l’occasion de compléter la documen-
tation du CIC sur ce mouvement. 

Centre Gurdjieff
Le 11 février, le CIC a recueilli le témoignage 

d’une personne qui a grandi dans la communauté 
ésotérique de Gurdjieff à Paris.

Salon des Médecines naturelles de Lausanne 
(mednat)
Le 26 mars, le CIC s’est rendu au Salon des mé-

decines naturelles à Lausanne avec des collabo
rateurs de l’ORS. Ce fut l’occasion d’enrichir la docu-
mentation du CIC, de rencontrer des guérisseurs 
romands et des organisations spirituelles orientées 
dans des pratiques de guérison spirituelle. Les colla-
boratrices ont assisté à la conférence d’une médium 
vaudoise ainsi qu’à une table ronde de guérisseurs 
romands animée par l’anthropologue Magali Jenny. 

Dhammakaya International Meditation 
Association (Genève)
Le 4 août, Séverine Desponds a visité le temple 

de l’association Dhammakaya International 
Meditation Association à Genève et s’est entretenue 
avec les moines. Cette communauté bouddhiste 
d’origine thaïlandaise s’est récemment établie à 
Genève. 

Cercles de don
Le 1er septembre, Brigitte Knobel s’est rendue  

à la présentation d’un Cercle de don organisé dans un 
milieu ésotérique.

Jeunesse en Mission de Lausanne
Le 5 septembre, Séverine Desponds a assisté à 

la « Malley Worship Feast », une soirée de louange 
organisée par le mouvement évangélique Jeunesse 
en mission qui fêtait ses quarante ans d’existence  
en Suisse. Cette manifestation a eu lieu à la patinoire 
de Malley (Lausanne).

Grande Loge Alpina de Lausanne
Le 31 octobre, Brigitte Knobel s’est rendue aux 

portes ouvertes de la Grande Loge Alpina à Lausanne 
qui abrite plusieurs loges : la loge Espérance et cor-
dialité, la loge Liberté, la loge Tradition, la loge 
Trismégiste, la loge René Guénon. Cette visite a per-
mis de récolter une importante documentation. 

Creation Ministries International de Lausanne
Le 17 novembre, Séverine Desponds à assisté à 

la conférence de Philip Bell intitulée « The Flood, 
Fossils and Faith » à l’Eglise évangélique méthodiste 
de Lausanne. M. Bell est membre d’un réseau de 
conférenciers du créationnisme Jeune-Terre.

Media
Site internet romand La Family.ch
Depuis février 2009, le CIC propose chaque 

mois un billet d’actualité ou d’intérêt public publié et 
diffusé sur le site La Family.ch : les dispenses reli-
gieuses à l’école, le prosélytisme ou encore la ques-
tion des minarets figure parmi les sujet traités. 
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IV	 Développement et 
objectifs pour 2010 

Répondre aux besoins de la collecti-
vité 

›› Maintenir les activités du CIC et la qualité de 
son engagement : trouver de nouveaux finance-
ments publics et privés.

›› Renforcer ses collaborations autour du thème 
de l’islam en Suisse : en collaboration avec 
le Groupe de recherche sur l’Islam en Suisse 
(GRIS), le CIC a prévu début 2011 un colloque  
sur le thème « Religions et migrations ». 

›› Présentation et promotion du CIC : en janvier 
2010, le CIC a été invité à présenter ses acti-
vités et son approche lors du colloque « Quelle 
régulation pour les nouveaux mouvements 
religieux et les dérives sectaires dans l’Union 
Européenne ? » organisé par le Centre national 
de recherche scientifique (CNRS) de Paris. 

›› Valoriser le fonds documentaire : compte tenu 
de l’ampleur de la documentation récoltée 
depuis 2002, le CIC envisage plusieurs mesures 
pour faciliter l’accès à l’information. 

›› Poursuivre les collaborations internationales :  
le 18 novembre le CIC organisera une journée  
de travail réunissant des nouveaux mouvements 
religieux ainsi que des centres d’information 
d’autres pays (CIAOSN, INFORM et INFO-
SECTE). 
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I	 Bilans  
au 31 décembre 2009 
(avec comparatifs 2008)

Actif (en CHF)	 2009	 2008

Caisse	 1321.61	 1444.45

Crédit Suisse	 40 962.03	 25 570.13

Total subventions	 42 283.64	 27 014.58

Impôt anticipé à récupérer	 177.72	 152.60

Autres créances	 177.72	 152.60

Actifs de régularisation	 4 645.75	 63 903.45

Comptes de régularisation	 4 645.75	 63 903.45

Total actifs circulants	 47 107.11	 91 070.63

Mobilier et installations	 1 900.00	 2400.00

Matériel informatique	 3 100.00	 5100.00

Immobilisations corporelles 
meubles	 5 000.00	 7500.00

Total actifs immobilisés	 5 000.00	 7500.00

Total de l’actif	 52 107.11	 98 570.63

Passif (en CHF)	 2009	 2008

Passifs de régulation	 2 239.45	 3269.10

Capitaux étrangers  
à court terme	 2 239.45	 3269.10

Capital de dotation	 50 000.00	 50 000.00

Bénéfice au bilan	 45 301.53	 66 798.62 

Perte de l’exercice	 – 45 433.87	 – 21 497.09

Fonds propres	 49 867.66	 95 301.53

Total du passif	 52 107.11	 98 570.63

II	 Comptes de résultat  
au 31 décembre 2009
(avec comparatifs 2008)

Produits (en CHF)	 2009	 2008

Subvention de l’Etat  
de Genève (DIP)	 150 000.00	 150 000.00

Subvention ponctuelle de la Ville  
de Genève (DIP)	 0.00	 15 000.00

Subvention du Canton du Valais	 10 000.00	 10 000.00

Subvention du Canton de Vaud	 30 000.00	 40 000.00

Subvention du Canton du Tessin	 10 000.00	 10 000.00

Subvention du Canton du Jura	 3 000.00	 0.00

Total des subventions	 203 000.00	 225 000.00

Dons de particuliers	 40.00	 270.00

Cours et expertises	 982.45	 693.50

Intérêts actifs	 71.79	 81.72

Charges et produits relatifs 
à l’exercice précédent	 0.00	 2608.60

Total des revenus divers	 1 094.24	 3653.82

Total des produits	 204 094.24	 228 653.82
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III	Comptes de bénéfice 
au bilan  
au 31 décembre 2009
(avec comparatifs 2008)

(en CHF)	 2009	 2008

Bénéfice au bilan  
au 1er jan. 2008	 45 301.53	 66 798.62

Résultat de l’exercice	  – 45 433.87	  – 21 497.09

Bénéfice au bilan 
au 31 déc. 2009	 – 132.34	 45 301.53

Charges (en CHF)	 2009	 2008

Salaires et charges sociales	 200 532.00	 196 608.20

Honoraires tiers	 0.00	 0.00

Total des charges salariales	 200 532.00	 196 608.20

Charges de locaux	 20 000.00	 20 000.00

Assurances-choses	 584.40	 269.40

Honoraires comptables	 2 038.00	 2851.80

Frais de déplacement  
et congrès	 3 750.62	 3464.10

Documentation  
et diffusion d’informations	 9 885.35	 9 390.56

Location photocopieur	 3 111.84	 3 111.84

Informatique, téléphone  
et affranchissements	 5 800.50	 6 458.15

Fournitures de bureau	 909.40	 2222.86

Taxes, frais tiers	 300.00	 1 600.00

Frais bancaires	 116.00	 145.00

Total des frais d’exploitation	 46 496.11	 49 513.71

Amortissement mobilier 
et matériel informatique	 2 500.00	 4 029.00

Total amortissements	 2 500.00	 4 029.00

Total des charges	 249 528.11	 250 150.91

Perte de l’exercice	 – 45 433.87	 – 21 497.09
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